
Panorama des groupements 
d’employeurs du secteur sport 

et animation en France
Étude d’impact socio-économique et territorial

MARS 2026

Un secteur sous tension 
structurelle, au cœur d’enjeux 
sociétaux majeurs

Historiquement, le secteur du sport et de l’animation 
repose sur une myriade de petits employeurs associatifs, 
faiblement dotés en ingénierie administrative et RH, 
confrontés à une forte saisonnalité des activités et à une 
grande discontinuité des besoins. Cette configuration 
produit des effets bien connus : temps partiels subis, 
contrats courts, empilement d’employeurs, turn-over 
élevé, difficulté à professionnaliser durablement les 
métiers et à les rendre attractifs. À terme, cette fragilité 
structurelle pèse non seulement sur les salariés, 
mais aussi sur la qualité des projets, la continuité 
des services rendus aux publics et la capacité des 
territoires à tenir leurs ambitions.

C’est dans ce contexte que les groupements 
d’employeurs apparaissent comme une réponse 
structurelle aux problématiques du marché du travail 
du sport et de l’animation. Ils proposent un changement 
d’échelle organisationnelle : mutualiser l’emploi là où 
les activités sont fragmentées, sécuriser juridiquement 
l’acte d’employer et transformer une addition de 
fragilités en solution collective.

SYNTHÈSE
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Une étude nationale très solide

Une diversité structurante de modèles, 
d’échelles et de logiques d’action

60% des GE sport 
et animation ont 
répondu à l’enquête

Sur 171 GE identifiés dans 
le champ sport-animation, 

103
=
ont répondu

Chiffres clés 
01 02 03 04

Outil 1
Une enquête nationale 

représentative (103 
groupements d’employeurs  

répondants, 60 % de 
participation).

Outil 2
Une analyse comptable 

pluriannuelle (2022–2024) 
d’un échantillon de GE PSL, à 

partir de leurs comptes de 
résultat.

Outil 3
Un focus group apportant 
un éclairage qualitatif sur 
les enjeux prospectifs des 

groupements 
d’employeurs.

Outil 4
Une enquête liée aux études de 

faisabilité de GEIQ sur les 
difficultés de recrutement des 
employeurs du secteur sport-

animation

Une enquête 
nationale 

représentative 
(103 GE 

répondants, 60% 
de participation).

Une analyse 
comptable 

pluriannuelle 
(2022-2024) d’un 
échantillon de GE 
PSL, à partir de 

leurs comptes de 
résultat.

Un focus group 
apportant 

un éclairage 
qualitatif sur 
les enjeux 

prospectifs des 
GE. 

Une enquête liée 
aux études de 

faisabilité des GEIQ 
sur les difficultés 
de recrutement 
des employeurs 

du secteur sport-
animation.

Les groupements d’employeurs du champ sport 
et animation forment un paysage profondément 
hétérogène, structuré par une diversité de 
modèles qui conditionne largement leurs volumes 
d’activités, leurs équilibres économiques et leurs 
capacités de développement. 

Les échelles territoriales d’intervention constituent un 
premier marqueur de différenciation. Les périmètres 
départementaux et régionaux s’imposent comme les 
cadres d’action privilégiés, permettant de mutualiser 
des besoins dispersés et d’atteindre une masse 
critique d’activité, tout en conservant une proximité 
suffisante avec les acteurs et les dynamiques 
territoriales. 

Parallèlement, les groupements d’employeurs 
multisectoriels représentent le modèle dominant, 
avec des interventions dans le sport et au moins 
un autre champ d’activité (animation, loisirs, 
éducation populaire), tandis que les structures 
strictement mono-sectorielles sport représentent 
un tiers des profils. 

D’autre part, une distinction nette apparaît entre 
les groupements d’employeurs inscrits dans une 
logique de mutualisation relativement centrée 
sur la mise à disposition et ceux opérant selon 
une logique dite « ensemblier »,  caractérisée 
par une capacité accrue à agréger des 
volumes significatifs, à structurer des parcours 
professionnels et à développer des fonctions de 
pilotage et de gestion. 

Enfin, l’inscription dans des dynamiques de 
réseau apparaît comme un autre trait structurant 
des profils observés, traduisant le besoin 
de sécurisation juridique, administrative et 
organisationnelle inhérent à ce type de structure. 

1 GE sur 2 intervient à l’échelle 
départementale

51% interviennent dans 
deux secteurs

84% appliquent la CCN Sport

≈ 80% des GE sont affiliés à un réseau

≈ 1/3 des GE fonctionnent selon une 
logique “ensemblier”

Chiffres clés
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Des structures à fort impact territorial 
et sur l’emploi

Les groupements d’employeurs du champ 
sport-animation reposent sur des organisations 
internes relativement légères au regard des 
volumes d’activités qu’ils pilotent. Les équipes 
permanentes constituent le cœur du modèle, 
équipes globalement resserrées, révélant une 
forte intensité organisationnelle. Des écarts 
importants existent : une part significative 
des structures fonctionne avec moins d’un ETP 
permanent, tandis qu’un quart dispose de cinq 
ETP ou plus. 

La mise à disposition des salariés constitue la 
traduction concrète de la fonction économique et 
sociale des groupements d’employeurs. Certains 
groupements opèrent à une échelle modeste, 
tandis qu’une minorité joue un rôle de véritable 
plateforme territoriale, capable de mutualiser 
des volumes très importants et de sécuriser des 
centaines de parcours professionnels. 

La dynamique d’emploi des groupements 
d’employeurs repose sur une base d’adhérents 
dense et diversifiée. Les associations sportives 
constituent le cœur historique de ce tissu, 
mais elles cohabitent de plus en plus avec des 
associations socio-éducatives, des collectivités 
et des établissements publics. Cette diversité 
confère aux groupements d’employeurs un 
rôle d’interface territoriale singulier, reliant des 
petites structures incapables de recruter seules 
à des acteurs plus importants cherchant à 
mutualiser certaines fonctions. 

Etude GE PSL

Profils de la structure GE

Salariés de votre structure :
En moyenne

4,1

84,3

25,1

39 822,9

38,2

Moyens humains permanents de
 votre GE non mis à disposition des

adhérents (nombre de salariés en
 équivalent temps plein - ETP), en

2024
Nombre de salariés de votre GE mis

 à disposition des adhérents, en
 2024

Nombre de salariés de votre GE mis
 à disposition des adhérents (en

 équivalent temps plein - ETP), en
 2024

Nombre d'heures de mise à
 dispotion, en 2024

% des salariés mis à disposition qui
 sont des femmes, en 2024

Age des salariés (le total des % doit être égal à 100) au 31/12/2024 :

33,1

41,7

20,2

% Moins de 25 ans

% 25 - 45 ans

% de 45 ans et plus

Quelle est l'ancienneté moyenne de vos salariés (en années) ?

Moyenne

7,5
0 53

Type de contrats au sein de votre GE :

45,0

22,0

42,2

8,9

18,1

Le % de salariés en CDI (hors
 CDII) en 2024

Le % de salariés en CDII en
 2024

Le % de salariés à temps
 partiel en 2024

Le % de salariés en contrats
 aidés et aides à l'emploi (CUI-

 CAE, Emplois ANS, etc)

Le nombre d'alternants
 (contrats d’apprentissage et

 pro) en 2024

Nombre d'employeurs adhérents en 2024 :

Moyenne

61,5
0 478

Nombre d'employeurs adhérents utilisateurs en 2024 :

Moyenne

60,1
0 478

Qualité des adhérents utilisateurs en 2024 :

2,1%

8,7%

5,7%

58,7%

20,4%

4,5%

Nombre d'entreprises

Nombre de collectivités
 territoriales

Nombre d'établissements
 publics

Nombre d'associations
 sportives

Nombre d'associations de
 jeunesse, d'éducation

 populaire, socio-éducatives,
 de loisirs ou culturelles

Nombre d'associations à
 caractère social ou de santé

Nombre d'adhérents selon leur taille (estimation au 31/12/2024)

32,9%

10,3%

2,4%

1,8%

52,6%

0 à 3 salariés

4 à 10 salariés

11 à 20 salariés

21 à 50 employés

+ 50 employés

Quel est le budget de votre GE en 2024?

Moyenne

844 854,9
0 4 012 392

Salariés de votre structure :
En somme

368,0

7 337,0

2 110,0

2 907 070,0

3 244,0

Moyens humains permanents de
 votre GE non mis à disposition des

adhérents (nombre de salariés en
 équivalent temps plein - ETP), en

2024

Nombre de salariés de votre GE mis
 à disposition des adhérents, en 2024

Nombre de salariés de votre GE mis
 à disposition des adhérents (en

 équivalent temps plein - ETP), en
 2024

Nombre d'heures de mise à
 dispotion, en 2024

% des salariés mis à disposition qui
 sont des femmes, en 2024

Type de contrats au sein de votre GE :

3 693,0

1 429,0

2 871,0

578,0

1 356,0

Le % de salariés en CDI (hors
 CDII) en 2024

Le % de salariés en CDII en
 2024

Le % de salariés à temps
 partiel en 2024

Le % de salariés en contrats
 aidés et aides à l'emploi (CUI-

 CAE, Emplois ANS, etc)

Le nombre d'alternants
 (contrats d’apprentissage et

 pro) en 2024

Nombre de salariés de votre GE mis à disposition des adhérents, en 2024 :

40,2%

20,7%

13,8%
10,3%

14,9%

Moins de 25 De 25 à 49 De 50 à 99 De 100 à 199 200 et plus

Moyens humains permanents de votre GE non mis à disposition des adhérents (nombre de salariés en
équivalent temps plein - ETP), en 2024

21,1%

32,2%

22,2%

13,3%
11,1%

Moins de 1 De 1 à 2 De 3 à 4 De 5 à 9 10 et plus

Nombre d'employeurs adhérents en 2024 :

26,7%

16,0%
17,3%

6,7%

10,7%

14,7%

5,3%

2,7%

Moins de 10 De 10 à 24 De 25 à 49 De 50 à 74 De 75 à 99 De 100 à 149 De 150 à 199 200 et plus

Quelle est l'ancienneté moyenne de vos salariés (en années) ?

0,0%

30,5%

23,2%
25,6%

20,7%

Moins de 1 De 1 à 2 De 3 à 4 De 5 à 9 10 et plus

Moyens humains permanents 
des groupements d’employeurs en 2024

Chiffres clés

84
4.1 ETP

59%

21%

61.5

salariés mis à disposition 
en moyenne par GE

permanents en moyenne 
par GE

sont des associations 
sportives

des GE fonctionnent avec 
moins d’1 ETP permanent

structures adhérentes en 
moyenne par GE
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Etude GE PSL

Retour des adhérents

Engagez-vous des enquêtes de satisfaction auprès de vos adhérents ?

Oui,
régulièrement
(9,1%)

Oui, parfois
(39,0%)

Non
(51,9%)

Si oui, à quelle fréquence ?

1 enquête
annuelle
(64,9%)

1 enquête
toutes les 2-3
ans
(35,1%)

Si oui, quels enseignements en avez-vous tiré ?

Rechercher...

Bonne satisfaction globale mais des attentes de plus en plus importantes (consommateurs)

les adhérents s'impliquent peu et perçoivent le GE comme un prestataire de services

taux de satisfaction de nos adhérents très satisfaisant

Consulter encore plus régulièrement les adhérents

Besoins constant d'accompagnent

“ ”
“ ”
“ ”
“ ”
“ ”

Comment pourriez-vous décrire votre relation avec vos adhérents ?

Rechercher...

Globalement bonne, mais de plus en plus d'adhérents remettent en cause ou questionnent certaines modalités

d'un GE (solidarité, facturation, obligations légales à respecter en qualité d'employeurs sur les droits des salariés)

bonne mais en réalité quasi inexistante

Bonne mais pas assez régulières

Bonne

“ ”

“ ”
“ ”
“ ”

21

Pour quelles raisons les adhérents utilisent-ils avant tout les services de votre GE (3 raisons max) ?

70,3%

47,3%

43,2%

36,5%

25,7%

18,9%

13,5%

8,1%

9,5%

Sécurisation de l’emploi (GE
 comme outil de gestion de l’emploi)

Accès à des services mutualisés
 (RH, comptabilité, juridique…)

Besoin de flexibilité dans la gestion
 des ressources humaines

Difficulté à recruter en direct

Recherche de profils spécifiques /
 adaptés à leurs besoins

Optimisation des coûts

Partage de valeurs / logique de
 coopération

Engagement dans une démarche
 d’économie sociale et solidaire

Autre

Si 'Autre' précisez :

volonté de ne pas devenir employeur directement

Des bénévoles qui veulent gagner du temps et ne pas gérer l'activité.

Formation

Clubs ruraux sans possibilité de recrutement direct

Ne souhaite pas gérer la RH

S i d GE d' b

Vos adhérents considèrent-ils que les compétences des salariés
mis à disposition correspondent à leurs besoins ?

47,4%
51,3%

0,0% 1,3%

Oui, la très
 grande

 majorité

Oui, la majorité Non, une
 minorité

Non, la très
 grande

 majorité

Vos adhérents considèrent-ils que le temps de réaction du
Groupement d'Employeurs pour répondre à leurs besoins est

adapté ?

40,8%

56,6%

1,3% 1,3%

Oui, la très
 grande

 majorité

Oui, la majorité Non, une
 minorité

Non, la très
 grande

 majorité

Vos adhérents éprouvent-ils des difficultés à intégrer les salariés mis
à disposition dans leur équipe existante ?

4,0%

12,0%

36,0%

48,0%

Oui, la très
 grande majorité

Oui, la majorité Non, une
 minorité

Non, la très
 grande majorité

Gouvernance et pilotage : un déterminant central 
de la pérennité des groupements d’employeurs

Les pratiques de gouvernance, les capacités de 
pilotage et le degré de structuration stratégique 
varient fortement d’une structure à l’autre. 

La gouvernance repose très largement sur 
l’engagement bénévole des administrateurs, 
majoritairement issus des structures 
adhérentes. Cette configuration garantit un fort 
ancrage territorial et une adéquation étroite entre 
les orientations du groupement et les besoins 
des employeurs utilisateurs. Elle se heurte 
toutefois à des limites structurelles de plus en 
plus prégnantes (difficultés de renouvellement 
des administrateurs, disponibilité contrainte 
des bénévoles, complexité croissante des 
responsabilités juridiques et financières). 

Une dynamique progressive de 
professionnalisation des pratiques de 
gouvernance est cependant à l’œuvre. 

Cette évolution est étroitement liée à 
l’inscription dans des réseaux structurants, qui 
jouent un rôle déterminant dans la montée en 
compétences des instances. 
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Les salariés sont majoritairement jeunes, ce qui 
traduit un rôle important en matière d’insertion 
professionnelle, notamment via l’alternance. 
Dans le même temps, la présence significative 
de salariés expérimentés et une ancienneté 
moyenne élevée attestent de la capacité 
des groupements d’employeurs à fidéliser 
durablement les professionnels. 

Sur le plan contractuel, le modèle combine 
sécurisation et adaptation aux contraintes du 
secteur : près de la moitié des salariés sont 
en CDI, plus d’un cinquième en CDII, tandis 
que le temps partiel demeure important. Cette 
combinaison confirme la double fonction des 
groupements d’employeurs : stabiliser l’emploi 
tout en absorbant la variabilité structurelle de 
l’activité sportive et socio-éducative.

Une passerelle vers l’emploi durable

Chiffres clés

33% de salariés de moins 
de 25 ans

67%
45%

en emploi permanent 
dont en CDI

18% en alternance

38% de femmes

21% des salariés ont plus 
de 10 ans d’ancienneté

Ancienneté moyenne de 7.5 ans 
contre 4.6 ans dans la branche sport

L’analyse met enfin en évidence un lien 
étroit entre la qualité de la gouvernance et 
la performance globale des groupements 
d’employeurs. Les structures disposant 
d’instances professionnalisées, d’outils de 
pilotage formalisés et d’équipes permanentes 
stabilisées présentent des niveaux plus élevés de 
satisfaction, de reconnaissance institutionnelle 
et de capacité d’adaptation. 

L’ensemble de ces éléments conduit à considérer 
la gouvernance non comme une dimension 
périphérique, mais comme un déterminant 
central de la soutenabilité et de l’impact des 
groupements d’employeurs.



Un modèle à marges contraintes, 
une soutenabilité sous conditions

Etude GE PSL

Modèle économique

Comment l’activité de votre GE a-t-elle évolué au cours des trois dernières
années ?

23,4%

29,9% 28,6%

18,2%

En forte
 croissance

En légère
 croissance

Stable En baisse

Quels secteurs d’activité sont les plus dynamiques au sein de votre GE ?

87,2%

42,3%

11,5%

9,0%

3,8%

7,7%

Sport

Animation

ESS (économie sociale et
 solidaire)

Santé

Médico-social

Autre

Si 'Autre' précisez :

N

Culture

Environnement

Etudes scientifiques,

environnementales -

1

1

1

Avez-vous des difficultés à recruter des salariés pour les
mises à disposition ?

Oui, très souvent
(20,0%)

Oui, mais
ponctuellement
(43,8%)

Non, ce n’est
pas un problème
majeur pour
nous
(36,3%)

Si oui, sur quelles activités :

88,2%

27,5%

23,5%

11,8%

7,8%

5,9%

Encadrement et animation
 sportive

Administratif / fonctions
 support (secrétariat,

 comptabilité)

Animation non sportive

Chargé de développement

Communication,
 événementiel et marketing

Direction, gouvernance et
 pilotage

Pour quels types de contrat ?

68,3%

48,3%

25,0%

1,7%

Contrats
 (CDD/CDI/CDII)

 temps partiel

Contrats
 (CDD/CDI/CDII)

 temps plein

Contrat en
alternance

 (apprentissage)

Autre

Comment jugez-vous l’équilibre financier actuel de votre GE ?

32,9%

39,2%

21,5%

6,3%

Nous avons une situation
 financière saine et pérenne

Nous parvenons à
 équilibrer notre budget

avec des efforts de gestion

Nous rencontrons des
 difficultés récurrentes à
 équilibrer notre budget

Nous sommes dans une
 situation financière

 préoccupante

Si vous rencontrez des difficultés de recrutement, à quoi les attribuez-vous
principalement ?

Rechercher...

Manque de visibilité de la plateforme de l'emploi PSL, partenariat avec les réseaux de

recrutement peu exploité, marché de l'emploi tendu, concurrence de l'auto entreprenariat,

offre pas toujours attractive (temps très courts)

des secteurs d'activité en tension (activités aquatiques notamment)

typologie du métiers (faible nombre d'heures à proposer et difficulté à consolider un

poste)

“ ”

“ ”
“ ”

1

Selon vous, quel seuil d’heures de mise à
disposition par ETP (par an) permanent garantit

la rentabilité du GE, en tenant compte de vos
charges fixes et variables ?

Moyenne

29 540,4
0 130 000

Quel chiffre d’affaires annuel jugez-vous optimal, à effectif permanent
constant, pour assurer l’équilibre économique et la rentabilité de votre

Groupement d’Employeurs (GE) ?

Moyenne

894 272,7
0 3 800 000

Quel est le % de frais de gestion en dessous duquel le modèle
économique du GE devient difficilement viable ?

Moyenne

13,5
0 75

Si oui, quelles sont ces nouvelles sources de financement
(public, privé, appels à projet, fondations, mécénat…) ?

Rechercher...

Subvention, appels à projet

appels à projets et subventions

Appels à projet (principalement ANS), département de l'Eure,

EPCI

Prestations de service

“ ”
“ ”
“ ”

“ ”
“ ”

Votre GE a-t-il diversifié ses sources de financement au-delà des
cotisations et des mises à disposition (subventions, partenariats, etc.) ?

17,3%

30,7%

25,3% 26,7%

Oui, tout à fait Oui, un peu Non, pas trop Non, pas du tout

Votre GE a-t-il mis en place un fond de sécurisation (pour faire face à
d'éventuelles baisses de revenus et limiter les conséquences d’une

défaillance d’un ou de plusieurs de ses membres) ?

Oui
(55,3%)

Non
(44,7%)

Par quel(s) organisme(s) recevez-vous des subventions et aides pour
soutenir votre fonctionnement et vos projets ?

73,8%

44,6%

41,5%

27,7%

4,6%

1,5%

9,2%

Etat

Région

Département

Communes et EPCI

Entreprises mécènes

Fondations

Autre

Si 'Autre' précisez :

FSE+

CAF

fédération

Gouvernement de la Nouvelle

Calédonie

La situation financière de votre GE s’est-elle dégradée ces derniers
mois ?

13,9%

35,4%
32,9%

17,7%

Oui, tout à fait Oui, un peu Non, pas trop Non, pas du
 tout

Quelle est la principale difficulté financière rencontrée par votre GE ?

49,3%

38,4%

35,6%

34,2%

19,2%

15,1%

12,3%

20,5%

Les incertitudes liées au
 contexte des aides et

 subventions publiques

Une marge financière trop
 faible pour se développer

La difficulté d’accès aux
 subventions publiques

Une rentabilité insuffisante
 des mises à disposition

Un manque de fonds
propres pour investir et se

 développer

La dépendance aux
 cotisations des adhérents

Des difficultés de trésorerie
 récurrentes

Autre

Si 'Autre' précisez :

N

Une baisse du nombre d'adhérents

et des clients-adhérents en grande

difficulté financière, qui nous laissent

des factures impayées, et qui malgré

la mise en place de plans

d'apurement nous mettent en

2
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Etes-vous inquiet pour la situation financière de votre GE dans les mois à venir ?

10,5%

50,0%

26,3%

13,2%

Oui, tout à fait Oui, un peu Non, pas trop Non, pas du tout

Avez-vous répondu à l’AMIGE (appel à manifestation d’intérêt
pour la promotion des groupements d’employeurs) de la DGEFP

en 2022 ?

Oui
(37,0%)

Non
(63,0%)

Si oui, avez-vous été lauréat de l’AMIGE ?

Oui
(84,6%)

Non
(15,4%)

Combien de bénéficiaires (en ETP) avez-vous touché grâce à
l’AMIGE ?

Médiane

3,0
0 500

Selon vous, l’AMIGE a-t-il eu un impact positif sur le développement de votre GE ?

23,3%

40,0%

13,3%

23,3%

Oui, un impact très
 significatif et durable

Oui, un impact
 modéré mais utile

Non, un impact limité Non, aucun impact

Quels sont les principaux bénéfices que votre GE a retirés de l’AMIGE ?

41,7%

41,7%

41,7%

33,3%

33,3%

33,3%

25,0%

16,7%

12,5%

8,3%

8,3%

Accès à des financements
 supplémentaires

Amélioration de la gestion et de
 l’organisation du GE

Renforcement des partenariats

Développement de nouveaux
 services

Augmentation du nombre
 d’adhérents et de mises à

 disposition

Lancement de nouveaux projets

Sourcing des publics

Amélioration du processus de
 recrutement (médiation active,

 appui au recrutement, outillage…)

Travail sur l’ingénierie de parcours

Meilleur accompagnement des
 publics

Autre

Quel est le budget de votre GE en 2024?

20,8%

9,7%

23,6%

16,7%

12,5%

16,7%

Moins de 100 000 € De 100 000 € à 249
 999 €

De 250 000 € à 499
 999 €

De 500 000 € à 999
 999 €

De 1 000 000 € à 1 499
 999 €

1 500 000 € et plus

Chiffres clés

844 000 € 

400 000 €

1 € de subvention 
≈ 

9 € de retombées directes 
et indirectes

= budget moyen

75% des GE proposent un 
accompagnement / conseil RH

63%
des GE proposent une gestion 
administrative et sociale 
mutualisée

33% des GE proposent des 
formations professionnelles

22%
des GE proposent d’autres 
prestations (recrutement, appui 
vie associative, etc.)

= budget médian

Les budgets des groupements d’employeurs 
reflètent des modèles économiques très 
contrastés. Si le budget médiant est de 
400 000 €, une minorité concentre des volumes 
financiers beaucoup plus élevés. Avec un taux 
de subvention médian relativement modéré 
(15.4%), le modèle présente un effet de levier 
élevé : chaque euro de soutien permet de 
générer plusieurs euros d’activité économique 
territoriale. 

Les groupements d’employeurs apparaissent 
ainsi non seulement comme des opérateurs 
de sécurisation de l’emploi, mais comme 
de véritables plateformes territoriales de 
transformation de financements fragmentés en 
emplois durables et en valeur économique locale.

L’atteinte d’un seuil d’activité critique apparaît 
comme une condition déterminante de viabilité. 
Les groupements d’employeurs supportent des 
coûts fixes incompressibles liés à la gestion de 
l’emploi. Les structures de petite taille, disposant 

d’un portefeuille d’adhérents limité ou de volumes 
d’emploi réduits, se trouvent mécaniquement 
plus exposées. 

Autre point : la forte intensité en emploi du modèle 
se traduit par des marges structurellement 
réduites et une capacité d’autofinancement 
limitée. Les groupements d’employeurs ne 
recherchent pas la rentabilité, mais la conversion 
optimale des ressources en emplois. En revanche, 
cette quasi-neutralité financière pèse sur les 
capacités d’innovation, de diversification et de 
renforcement des fonctions support.

Face à ces contraintes, des stratégies de 
sécurisation progressive du modèle se développent. 
Elles reposent notamment sur une diversification 
maîtrisée des activités à réduire la dépendance 
à une seule source de revenus et à renforcer la 
résilience économique. 

La solidité économique des groupements 
d’employeurs repose principalement sur 
trois piliers : la stabilisation des parcours 
professionnels, la structuration organisationnelle 
et la taille économique des structures, ainsi que 
leur ancrage territorial. 

Budget des groupements d’employeurs

Chiffres clés
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Un paradoxe central : une utilité démontrée, 
une reconnaissance insuffisante 

Les groupements d’employeurs du champ 
sport-animation se caractérisent par un 
paradoxe central : une utilité territoriale forte 
et objectivable, combinée à une reconnaissance 
institutionnelle encore largement incomplète. 

La reconnaissance apparaît souvent fragmentée, 
dépendante de relations locales ou de 
configurations spécifiques, plutôt que fondée sur 
une intégration durable dans des cadres d’action 
publique stabilisés. L’appartenance à un réseau 
structurant constitue ici un facteur différenciant 
majeur, en renforçant la visibilité, la légitimité 
et la capacité de dialogue institutionnel des 
groupements d’employeurs.

Cette reconnaissance institutionnelle incomplète 
contraste avec une intégration territoriale forte 
et opérationnelle. 

Les impacts territoriaux des groupements 
d’employeurs apparaissent multidimensionnels. 
Ils contribuent de manière significative à 
la sécurisation des employeurs et facilitent 
également l’accès à des compétences qualifiées, 
rendues soutenables par la mutualisation des 
volumes d’activité, et améliorent la qualité de 
l’emploi en limitant la discontinuité contractuelle 
et la précarité structurelle. 

Au-delà de l’emploi, les groupements d’employeurs 
favorisent la coopération territoriale entre acteurs 
et participent à l’intégration professionnelle de 
publics plus éloignés de l’emploi, notamment les 
jeunes. 

Enfin, l’analyse met en évidence un lien 
direct entre reconnaissance institutionnelle et 
soutenabilité du modèle. 

Les groupements d’employeurs bénéficiant de 
partenariats publics stabilisés et de financements 
pluriannuels présentent des trajectoires économiques 
plus sécurisées, une gouvernance plus structurée 
et une capacité accrue à investir dans la qualité 
de l’emploi. La reconnaissance institutionnelle 
apparaît ainsi non comme un enjeu symbolique, 
mais comme un levier stratégique de performance 
et d’impact territorial. 

De manière indirecte, les groupements d’employeurs 
contribuent à la permanence des activités et des 
services sur les territoires en sécurisant les emplois 
des encadrants, favorisant ainsi la continuité des 
services aux personnes dans le secteur.

Chiffres clés

des GE se déclarent satisfaits 
ou très satisfaits de leur 
fonctionnement global84% 

des GE associent régulièrement 
collectivités territoriales ou 
services de l’État à leurs réflexions 
stratégiques

34%

des GE estiment bénéficier 
d’une reconnaissance 
institutionnelle forte en tant 
qu’acteurs structurants

18% 
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L’avenir des groupements d’employeurs : 
consolidation plutôt qu’expansion

Chiffres clés

Les groupements d’employeurs du champ sport-
animation se caractérisent par une pluralité 
assumée de positionnements stratégiques, qui 
traduit moins une dispersion qu’une adaptation 
progressive aux mutations du marché du 
travail. Le modèle de tiers employeur constitue 
aujourd’hui le socle identitaire dominant, en 
permettant de sécuriser juridiquement et 
administrativement l’emploi dans un contexte 
de complexification du droit du travail et 
de fragilisation du bénévolat dirigeant. À ce 
socle s’ajoutent des fonctions en montée en 
gamme : employeur-conseil, acteur territorial 
et, dans une moindre mesure, employeur de 
transition. Cette hybridation des rôles répond à 
la fragmentation des emplois, à la montée des 
exigences de qualification et à la nécessité de 
sécuriser des parcours professionnels de plus en 
plus discontinus.

Les perspectives d’évolution exprimées par les 
structures témoignent d’une prudence stratégique 
largement partagée. Les structures projetant une 
croissance plus marquée sont principalement 
celles ayant atteint une certaine taille, disposant 
d’équipes permanentes stabilisées et d’une 
gouvernance structurée, tandis que les autres 
privilégient la sécurisation de l’existant comme 
condition préalable à toute évolution.

Au-delà des volumes d’activité, les enjeux 
de développement se concentrent sur la 
consolidation interne. La professionnalisation 
des fonctions support, le renforcement du 
pilotage stratégique et l’amélioration de la 
qualité de l’emploi apparaissent comme des 
priorités transversales. Dans un contexte de 
tensions persistantes sur le recrutement, les 
groupements d’employeurs cherchent à renforcer 
leur attractivité par la stabilisation des contrats, 
la formation et la montée en compétences, tout 
en améliorant leur capacité à accompagner les 
employeurs adhérents.

des GE se reconnaissent dans 
le modèle “tiers employeur”, 
centré sur la consolidation et la 
sécurisation des parcours

77% 

des GE se positionnent comme 
“employeur conseil”, avec un rôle 
renforcé d’appui RH, formation et 
compétences

63% 

des GE anticipent une légère 
croissance dans les trois 
prochaines années51% 

des GE prévoient d’élargir leur 
offre de services ou de diversifier 
leurs activités

43% 

des GE indiquent devoir se 
recentrer sur leurs missions 
essentielles

13% 

des GE préférent stabiliser 
l’activité actuelle avant d’engager 
une diversification

32% 

des structures déclarent une 
situation financière globalement 
saine72% 

Êtes-vous inquiet pour la situation financière de 
votre GE dans les mois à venir ? 

Oui, tout à fait Oui, un peu Non, pas trop Non, pas du tout
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Conclusion de l’étude : 
Faire système avec les groupements d’employeurs

Cette étude nationale apporte une démonstration 
solide : les groupements d’employeurs du champ 
sport-animation ne constituent ni un dispositif 
périphérique ni un outil conjoncturel, mais un 
levier structurel de sécurisation de l’emploi, de 
professionnalisation des parcours et de cohésion 
territoriale. Elle met en lumière un paysage 
volontairement pluriel, composé de modèles 
différenciés par leur taille, leur périmètre 
d’intervention, leur structuration interne et leur 
ancrage territorial. Cette diversité n’est pas un 
défaut du modèle : elle en est l’une des clés de 
fonctionnement et explique largement les écarts 
observés en matière d’activité, de soutenabilité 
économique, de qualité organisationnelle et de 
capacité de développement.

Les résultats convergent autour d’un constat 
central : le modèle des groupements d’employeurs 
repose sur une logique de redistribution quasi 
intégrale des ressources vers l’emploi. Les 
groupements d’employeurs apparaissent comme 
des opérateurs capables de produire de l’emploi 
durable là où les mécanismes classiques du marché 
du travail, inadaptés aux petites structures et aux 
activités discontinues, atteignent leurs limites.

Sur le plan territorial, les groupements d’employeurs 
jouent un rôle d’interface d’ingénierie de l’emploi.

Ils articulent besoins associatifs, politiques publiques, 
dynamiques sectorielles et régulations professionnelles, 
contribuant à la continuité des services rendus aux 
publics et à la cohésion sociale. Cette utilité territoriale 
largement reconnue sur le terrain demeure encore 
insuffisamment traduite dans les cadres institutionnels 
formels.

L’analyse met ainsi en évidence un enjeu 
décisif  : la soutenabilité et l’amplification du 
modèle sont indissociables de sa reconnaissance 
institutionnelle. Dans un modèle économiquement 
contraint, fondé sur des marges limitées et une 
forte intensité organisationnelle, la gouvernance, 
la qualité de gestion, la professionnalisation 
des fonctions support et l’inscription dans 
des partenariats durables constituent des 
déterminants majeurs de performance. 

Le renforcement des groupements d’employeurs 
ne relève pas d’un soutien sectoriel ponctuel, mais 
d’un choix stratégique de politique publique  : 
consolider des acteurs déjà opérationnels, 
efficaces et ancrés localement, capables de 
contribuer durablement aux politiques d’emploi, 
de formation, de jeunesse, de sport et de cohésion 
territoriale.

L’ÉTUDE EN BREF
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de salariés en emploi permanent67%

salariés au sein des GE15 000

d’ancienneté moyenne7.5 ans

1 € de subvention 
≈ 

9 € de retombées directes 
et indirectes

GE Sport & Animation171
salariés permanents700

millions d’heures 
de mise à disposition6.7

d’impact économique total
et185 200 M €/an 

salariés mis à disposition14 250

Si on extrapole, 
les ge sport & animation 

en france c’est

Cette étude a été réalisée en collaboration 
avec le cabinet Pluricité 


